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CONTRAT TYPE DE TRANSPORT S PUBLICS  
ROUTIER S  DE MARCHANDISES  
	
LÕessentiel   
 
Depuis le 1 er mai 2017, un nouveau contrat type est entrŽ en vigueur  pour les transports nationaux . 
 
Il sÕapplique de plein droit en lÕabsence de convention spŽcifique et concerne tous les contrats pour lesquels il 
nÕexiste pas de contrat type spŽcifique (*). 
 
Les clauses de ce contrat-type peuvent •tre amŽnagŽes ˆ lÕexception : 
 

- de lÕaction directe en paiement  du transport eur  ˆ lÕencontre de l'expŽditeur et du destinataire qui 
sont garants du prix du transport (art. L 132-8 C.com). Le destinataire est partie au contrat de 
transport d•s sa formation  (art. 2.2 du contrat-type), 
 

- du dŽlai maximum de paiement  du transporteur qui est de 30 jours  ˆ compter de la date 
dÕŽmission de la facture  (art. L 441-6 11•me  alinŽa C.com - art. 19 du contrat-type). 

 
Le dŽlai de prescription applicable ˆ toutes les actions nŽes du contrat de transport  
est de 1 an (art. L 133-6 du code de commerce - art. 2254 Code civil Ð art. 25 du contrat-type). 
 
Vous trouverez ci-apr•s commentŽes les Žvolutions  concernant : 
 

! les obligations du donneur dÕordre, du transporteur et du destinataire, 
 

! les responsabilitŽs et conditions dÕindemnisation en cas de pertes et avaries, 
 

ainsi quÕun rappel des dispositions sur les modalitŽs de paiement. 
 
 
 
 
 

(*) Ont des contrats types spŽcifiques le transport public routier en citernes, dÕobjets indivisibles dont le poids unitaire, les 
dimensions ou les caractŽristiques particuli•res impliquent un acheminement sous le rŽgime du transport exceptionnel au 
sens du code de la route, de marchandises pŽrissables sous tempŽrature dirigŽe, de fonds et de valeurs et de vŽhicules 
roulants Ð Annexes III ˆ VIII Partie 3 r•glementaire du co de des transports). 
 

 
 
 

_______________________________________________________________________________________ 

TEXTE DE RƒFƒRENCE :  
 
DŽcret  n¡ 2017-461 du 31 mars 2017 relatif ˆ lÕannexe II ˆ la partie 3 rŽglementaire du code des transports concernant le contrat type 
applicable aux transports publics routiers de marchandises pour lesquels il nÕexiste pas de contrat spŽcifique (JO du 2 avril 2017) 
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INFORMATIONS ET DOCU MENTS Ë FOURNIR  
AU TRANSPORTEUR ______________________________________________________________ 
ART.3.1 DU CONTRAT TYPE 

Le donneur dÕordre (expŽditeur) doit dŽsormais Žgalement prŽciser : 

! la nature tr•s exacte  de la marchandise, 
! et sÕil sÕagit de marchandises Ç convoitŽes et/ ou sensibles È. 

 
MAT ƒ RIEL DE TRANSPORT _______________________________________________________ 
ART. 5 DU CONTRAT TYPE   

Le donneur dÕordre est responsable des dommages causŽs au vŽhicule du transporteur par la marchandise, 
son emballage, son chargement. 

Il en est de m•me pour l e destinataire en ce qui concerne les opŽrations de dŽchargement. 

La preuve de la faute incombe au transporteur. 

 
CONDITIONNEMENT, E MBALLAGE, ƒ TIQUETAGE ET 
Vƒ RIFICATION DE LÕ ƒ TAT DES MARCHANDISES  ______________________  
ART. 6.3 DU CONTRAT TYPE   

Le contrat type Ç gŽnŽral È instaure un rŽgime de Ç rŽserves de dŽfiance È.  

Lorsque, au moment de la prise en charge, le transporteur n'a pas les moyens raisonnables de vŽrifier l'Žtat 
apparent de la marchandise et de son emballage ainsi que l'existence effective de l'Žtiquetage, des marques 
et numŽros apposŽs sur les colis, il formule, sur le document de transport, des rŽserves prŽcises et 
mot ivŽes.  

Ces rŽserves n'engagent le donneur d'ordre que pour autant qu'il les accepte expressŽment sur le document 
de transport. 

Ë dŽfaut, le transporteur peut refuser la prise en charge de la marchandise.  

 

CHARGEMENT,  CALAGE, ARRIMAGE, SA NGLAGE ET 
Dƒ CHARGE MENT  _____________________________________________________________________ 

ART. 7 DU CONTRAT TYPE   

Les opŽrations de chargement, de calage et dÕarrimage incluent le sanglage. Les sangles sont fournies par 
le transporteur. 

Il est rappelŽ que la responsabilitŽ des dommages matŽriels survenus au cours des opŽrations de 
chargement et dŽchargement p•se sur celui qui les exŽcute.  
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Pour les envois infŽrieurs ˆ trois tonnes  

Le transporteur exŽcute sous sa responsabilitŽ ces opŽrations. Les prŽposŽs de lÕexpŽditeur ou du 
destinataire participant ˆ ces opŽrations sont rŽputŽs agir pour le compte du transporteur et sous sa 
responsabilitŽ. 
! Pour les envois Žgaux ou supŽrieurs ˆ trois tonnes  

Ces opŽrations sont exŽcutŽes par l'expŽditeur sous sa responsabilitŽ. Les prŽposŽs de lÕexpŽditeur ou du 
destinataire participant ˆ ces opŽrations agissent pour leur compte et sous leur responsabilitŽ.  

Une nouvelle cause de responsabilitŽ a ŽtŽ prŽvue au bŽnŽfice du transporteur en cas de pertes ou avaries 
rŽsultant du chargement effectuŽ par le donneur dÕordre sÕil prouve que le dommage a ŽtŽ provoquŽ par ces 
opŽrations et quÕil a ŽtŽ emp•chŽ  de procŽder aux vŽrifications dÕusage en raison de contraintes 
imposŽes sur le site par lÕ expŽditeur . 

 

RETARD OU D ƒ FAILLANCE  
DU TRANSPORTEUR AU  CHARGEMENT ___________________________________  
ART. 14  CONTRAT TYPE 

En cas de rendez-vous ou de plage horaire, le transporteur doit aviser son donneur d'ordre de tout retard 
d•s qu'il en a connaissance.  

En cas d'estimation du retard Žgale ou supŽrieure ˆ deux heures et si un prŽjudice est susceptible d'en 
dŽcouler pour le donneur d'ordre, celui-ci peut immŽdiatement rechercher un autre transporteur. 

Sanction de la dŽfaillance  

En cas de prŽjudice prouvŽ, le donneur d'ordre a droit ˆ une indemnitŽ ne pouvant excŽder le prix de 
transport convenu. 

 

ANNULATION DU TRANSP ORT ________________________________________________ 

ART. 15 CONTRAT TYPE 

L'annulation du transport par l'une ou l'autre des parties annoncŽe moins de 24 heures avant le jour convenu 
ou l'heure convenue de la mise ˆ disposition du vŽhicule au chargement ouvre droit, en cas de prŽjudice 
prouvŽ, ˆ une indemnitŽ qui ne peut excŽder le prix du transport convenu.  
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INDEMNISATION POUR P ERTES  
ET AVARIES _______________________________________________________________ 
ART. 22 CONTRAT TYPE 

Hors les cas de dol  (qui implique une volontŽ de nuire ou une intention de tromper) et de faute 
inexcusable du transporteur , lÕindemnisation du prŽjudice prouvŽ, direct et prŽvisible sÕeffectue dans les 
limites suivantes : 

! pour les envois infŽrieurs ˆ trois tonnes , cette indemnitŽ ne peut excŽder 33 ! par kilogramme (ˆ la 
place de 23 !) de poids brut de marchandises manquantes ou avariŽes pour chacun des objets compris 
dans l'envoi, sans pouvoir dŽpasser 1 000 ! par colis perdu, incomplet ou avariŽ,  

! pour les envoi s Žgaux ou supŽrieurs ˆ trois tonnes , elle ne peut excŽder 20 ! par kilogramme (ˆ la 
place de 14 !) sans pouvoir dŽpasser une somme supŽrieure au produit du poids brut de l'envoi 
exprimŽ en tonnes multipliŽ par 3 200 !  (ˆ la place de 2 300 euros).  

Le donneur dÕordre a cependant toujours la facultŽ de faire une dŽclaration de valeur  pour ne pas •tre 
soumis ˆ ces plafonds.  

La faute inexcusable est dŽfinie ˆ l Õarticle L 133-8 du code de commerce comme Ç la faute dŽlibŽrŽe qui 
implique la conscience de la probabilitŽ du dommage et son acceptation tŽmŽraire sans raison valable. 
Toute clause contraire est rŽputŽe non Žcrite È.  

La chambre commerciale de la Cour de cassation sÕest prononcŽe, par arr•t en date du  17 mai 2017, sur 
lÕapprŽciation du caract•re inexcusable dÕune faute dÕun transporteur. Un convoi exceptionnel a empruntŽ, 
par erreur un autre itinŽraire que celui indiquŽ sur lÕavis dÕautorisation et a heurtŽ le tablier dÕun pont. Le 
donneur dÕordre et ses assureurs ont invoquŽ une faute inexcusable du transporteur pour Žcarter les 
limitations dÕindemnitŽ prŽvues par les contrats-types. Cette demande a ŽtŽ rejetŽe aux motifs que le 
transporteur n'avait pas commis de faute inexcusable : Ç le sinistre rŽsultait d'une erreur du chauffeur qui, se 
fiant ˆ l'habi tude, n'avait pas vŽrifiŽ le plan de route indiquŽ sur l'avis d'autorisation sous le couvert duquel il 
avait rŽalisŽ le transport, ayant effectuŽ tr•s peu de temps auparavant pour le m•me client un autre transport 
aussi qualifiŽ de transport exceptionnel, ! en reprenant par erreur cet itinŽraire, le chauffeur ne pouvait 
avoir conscience qu'un dommage en résulterait probablement!  » (Cass.com 17/05/2017 n¡ 15-24761). 

 

MODALIT ƒ S DE PAIEMENT  
DU TRANSPORTEUR  _____________________________________________________ 
ART. 19 CONTRAT TYPE  
 
Les dispositions suivantes nÕont pas ŽtŽ modifiŽes : 

! le dŽlai de paiement de 30 jours  maximum  ˆ compter de la date dÕŽmission de la facture, 
! lÕinterdiction de la compensation unilatŽrale du montant des dommages allŽguŽs sur le prix du 

transport, 

! la dŽchŽance du terme en cas de non-paiement total ou partiel d'une facture ˆ une seule ŽchŽance et la 
possibilitŽ pour le transporteur dÕexiger le paiement comptant  avant l'exŽcution de toute nouvelle 
opŽration, 

! le paiement du transporteur conditionnŽ au r•glement de l'indemni tŽ correspondante en cas de perte 
ou d'avarie partielle ou totale de la marchandise. 


